
 
 
 
 

Fédération Départementale des Chasseurs des Pyrénées-Orientales 
47 avenue Giraudoux – BP 91021 – 66101 PERPIGNAN CEDEX  

Tél. 04 68 08 21 41 – Fax. 04 68 08 21 42 – Site internet : www.fdc66.com 
 

DEMANDE DE VALIDATION DU PERMIS DE CHASSER 
CAMPAGNE DE CHASSE 2009/2010 

Code de l’environnement – articles L423-12 à L423-21 et R423-12 à R423-24 

Identification du demandeur :  

 
 
________________________________________________ 
  
________________________________________________ 
 
________________________________________________ 
 
________________________________________________ 
 
|__|__| |__|__|__|   _________________________________ 

Nom de naissance (à compléter) : __________________________________ 

N° de téléphone : |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| |__|__| 

Adresse mail : (à compléter très lisiblement) 

_____________________________________@_______________________ 
  

Référence du permis de chasser ou document 
étranger équivalent 
Numéro :  |__|__|__|__|__|__| 
Délivré le :  _____/_____/___________ 
Par Préfecture :  ________________________________________ 
Date de naissance du titulaire :  _____/_____/___________ 
Autorisation de chasser (pour les mineurs et majeurs  
sous tutelle) accordée par : 

Père  /  Mère  /  Tuteur* : _____________________________________ 

Juge des Tutelles* : ________________________________________ 
 
 
Le : ____ / ____ / 2 0 _____      Signature : 

  
 

 *rayer les mentions inutiles et préciser nom et prénom du signataire de la présente autorisation 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEVIS
de votre demande de validation du permis de chasser pour la saison cynégétique 2009/2010 

(Devis établi sur la base de votre validation du permis de chasser saison 2008/2009) 
ATTENTION : Assurance MACIFILIA proposée par défaut 

Si vous souhaitez un autre type de validation ou si le devis est vierge ; voir 
 au dos du présent document et reportez le total de votre choix ci-contre 

Saison 2009/2010
 

…………….  €

  

DECLARATION 
des causes d'incapacité ou d'interdiction faisant 
obstacle à la validation du permis de chasser 

La validation du permis de chasser n'est pas accordée : 
− aux mineurs non émancipés âgés de plus de seize ans, à moins que la validation ne 

son demandée pour eux par leur père, mère ou tuteur. 
− aux majeurs en tutelle, a moins qu'ils ne soient autorisés à chasser par le juge des 

tutelles ; 
− aux personnes condamnées, privées du droit de port d'armes ; 
− aux personnes n'ayant pas exécuté les condamnations prononcées contre elles pour une 

infraction à la police de la chasse ; 
− aux personnes condamnées en état d'interdiction de séjour ; 
− aux personnes inscrites au fichier national automatisé nominatif des personnes 

interdites d'acquisition et de détention d'armes ; 
− aux personnes condamnées pour infraction à la police de la chasse, ou pour 

homicide ou coups et blessures involontaires à l'occasion d'une action de chasse 
ou de destruction d'animaux nuisibles, lorsque la condamnation est assortie de la 
privation du droit de conserver ou d'obtenir un permis de chasser ; 

− aux personnes ayant formé l'opposition prévue au 5° de l'article L 422-10 du code de 
l'environnement ; 

− aux personnes atteintes de l'une des affections médicales ou infirmités suivantes : 
• toute infirmité ou mutilation ne laissant pas la possibilité d'une action de tir a tout 
moment précise et sûre ; 
• toute affection entraînant ou risquant d'entraîner des troubles moteurs, sensitifs ou 
psychiques perturbant la vigilance, l'équilibre, la coordination des mouvements ou le 
comportement ; 
• toute affection entraînant ou risquant d'entraîner un déficit visuel ou auditif 
susceptible de compromettre ou de limiter les possibilités d'appréciation de l'objectif 
du tir et de son environnement ; 
• toute intoxication chronique ou aiguë ou tout traitement médicamenteux dont les 
effets peuvent entraîner les mêmes risques. 

Le signataire est informé que quiconque aura obtenu ou tenté d'obtenir indûment la 
validation d'un permis de chasser, sera puni des peines prévues par l'article 441-6 

du code pénal (deux ans de prison et 30 000 euros d'amende). 

Je soussigné, 

- certifie   sur   l'honneur   qu'aucune   des   dispositions   de   la 
déclaration     ci-dessus     sur    les    causes    d'incapacité    ou 
d'interdiction  faisant  obstacle  à   la  validation   du   permis  de 
chasser ne m'est applicable, 
- déclare sur l'honneur souscrire un contrat d'assurance français en 
responsabilité civile couvrant les risques liés à la pratique de la 
chasse, 
- demande  la validation de mon  permis  de chasser pour la 
campagne de chasse citée en référence en tête de la présente 
demande,   dans   les   conditions   indiquées   dans   le   cadre  ci-
dessous. 

Fait à...............................................Signature : 

Le ____ / ____ /  2 0 _____ 
 

Pensez à signer 
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ATTENTION ! Etablir votre règlement (Chèque ou mandat cash) à l'ordre de : 
REGISSEUR DE RECETTE FDC 66 

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce formulaire. Elle garantit un droit 
d'accès et de rectification pour ces données auprès de la fédération départementale des chasseurs à laquelle adhère le demandeur, ou auprès de l'administrateur de la 
Fédération Nationale des Chasseurs dans le cadre du Fichier Central. 

T1    =  



 
 

VALIDATION 
BI-DEPARTEMENTALE 

VALIDATION 
BI-DEPARTEMENTALE 

  

PETIT GIBIER GRAND GIBIER 

Timbre Fédéral Pyrénées-Orientales 77.00 € 77.00 € 

Timbre Fédéral  
second Département N°……… ___________ € ___________ € 

Validation pour deux départements 88.78 € 88.00 € 

Timbre Sanglier Pyrénées-Orientales 25.00 € 

Timbre Sanglier et/ou Grand Gibier  
second département N°…….. 

  
___________ € 

Frais de Dossier (OBLIGATOIRE) 
 

4.00 € 4.00 € 

MONTANT 1 (Calculez votre validation)  
 

___________ € 
  

___________ € 

ASSURANCE RC MACIFILIA (Option) ** 
  

MONTANT 2 (Calculez votre validation)  
___________ € 

 
 ___________ € 

 
 

Ariège Aude Gard Hérault Hte 
Garonne Lozère DEPARTEMENT LIMITROPHES 

ET VOISINS 
(09) (11) (30) (34) (31) (48) 

Autre 

Timbre Fédéral second Département  75.00 € 77.00 € 65.00 € 60.00 € 65.00 € 75.00 € 

Timbre Sanglier et/ou Grand Gibier second 
département 26.00 € 61.00 € 22.00 € 22.00 € 18.00 € 13.00 € 

Nous 
consulter 

 

VALIDATION DEPARTEMENTALE VALIDATION NATIONALE 
  

PETIT GIBIER GRAND GIBIER PETIT GIBIER GRAND GIBIER 

Timbre Fédéral Pyrénées-Orientales 77.00 € 77.00 € 95.00 € 95.00 € 

Timbre Sanglier Pyrénées-Orientales   25.00 € 

Redevance Cynégétique Départementale 48.89 € 48.89 € 
  

Redevance Cynégétique Nationale 212.71 € 212.71 € 

Timbre National Grand Gibier 
  

  70.00 € 

Frais de Dossier (OBLIGATOIRE)   4.00 € 4.00 € 

MONTANT 1 129.89 € 154.89 €  311.71 €  381.71 € 

ASSURANCE RC MACIFILIA (Option) ** 18.00 € 18.00 € 18.00 € 18.00 € 

MONTANT 2 147.89 € 172.89 € 329.71 € 399.71 € 

INFORMATION SUR LE COÛT D'UNE VALIDATION DU PERMIS DE CHASSER 2009/2010 

** L'assurance « RC chasse » est obligatoire. Les chasseurs adhérents demeurent cependant tout à fait libres d'accepter ou non la 
prestation proposée dans le cadre du GUICHET UNIQUE. 

VOUS POUVEZ EGALEMENT DEMANDER DES VALIDATIONS TEMPORAIRES DE 3 JOURS
RENOUVELABLES 2 FOIS AU MAXIMUM OU DE 9 JOURS SANS POSSIBILITE DE RENOUVELLEMENT 

POUR TOUT RENSEIGNEMENT NOUS CONTACTER AU : 04 68 08 21 41 

4.00 € 4.00 €

18.00 € 18.00 €


